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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :

« En cas d’absence du supérieur hiérarchique direct, le fonctionnaire est reçu en entretien 
professionnel annuel par un supérieur hiérarchique indirect. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de prévoir l’hypothèse où le supérieur hiérarchique direct d’un 
fonctionnaire serait absent, en permettant à ce dernier de pouvoir échanger sur son investissement 
professionnel et sur la poursuite de sa carrière avec un supérieur hiérarchique indirect.


